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9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 6379

Texte de la question

M Jean-Claude Boulard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur la
situation des etudiants au regard des aides publiques au logement social. En effet, de nombreux etudiants sont
inscrits en classes preparatoires ou sections specialisees post-baccalaureat dans des villes non universitaires et
a ce titre n'offrant pas de possibilites de logement etudiant en cite universitaire et ne disposant pas d'un nombre
suffisant de logements en secteur conventionne ouvrant droit a l'aide personnalisee au logement. Les etudiants
issus des milieux les plus modestes et leurs parents doivent donc supporter des frais de logement souvent
eleves, consecutifs a l'eloignement de leur lieu d'etudes du domicile familial. Dans ces conditions, il apparaitrait
justifie de developper des aides au logement social des etudiants. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de son opinion sur cette question et de lui indiquer, le cas echeant, les mesures qu'il envisage de prendre
pour aider le logement social des etudiants en particulier dans les villes n'offrant que peu de possibilites
adaptees aux moyens des jeunes issus des milieux les plus modestes.

Texte de la réponse

Reponse. - En l'etat actuel de la reglementation, le benefice de l'allocation de logement familiale (ALF) peut etre
accorde aux etudiants maries depuis moins de cinq ans ou ayant des enfants a charge, et celui de l'allocation de
logement sociale (ALS) aux jeunes salaries de moins de vingt-cinq ans ainsi qu'aux etudiants de moins de vingt-
cinq ans qui exercent une activite salariee. Le benefice de l'aide personnalisee au logement (APL), en revanche,
n'est subordonne a aucune condition concernant la situation familiale ou l'activite professionnelle : elle peut etre
accordee aux etudiants locataires d'un logement ayant fait l'objet d'une convention passee entre le bailleur et
l'Etat. En outre, les dispositions de la loi no 85-729 du 18 juillet 1985 relative a la definition et a la mise en
oeuvre de principes d'amenagement a permis le developpement du logement des etudiants dans le parc HLM,
par l'intermediaire des centres regionaux des oeuvres universitaires et scolaires (CROUS), qui peuvent
desormais louer ces logements et les sous-loueur a des etudiants ; ceux-ci sont assimiles a des locataires et
peuvent beneficier de l'APL Les CROUS peuvent ainsi mieux repondre a la demande des etudiants en leur
proposant un type d'habitat qui correspond a leurs besoins. Enfin, l'extension en quatre ans, a compter du 1er
janvier 1988, du benefice de l'APL, assortie d'un nouveau bareme, aux occupants du parc locatif social constitue
une avancee majeure en faveur du logement des etudiants. En effet, tout etudiant loge dans le parc locatif social
qui jusqu'alors ne beneficiait ni de l'AL, faute d'entrer dans son champ d'application, ni de l'APL, en l'absence de
convention sur son logement entre l'Etat et le bailleur, peut desormais obtenir une aide a la personne.
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